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Saint-Etienne, le 14 juillet 2009 
 

 

 

Monsieur le Maire, 

 

Je tiens à vous faire part de mon effarement après les propos tenus publiquement 

par votre adjoint, Monsieur Ahmed BERKOUN, dans le journal télévisé du 

« 12/13 » de France 3 ce mercredi 10 juillet. 

 

Alors qu’une enquête de police est en cours sur le suicide présumé d’un jeune 

détenu au commissariat du Chambon-Feugerolles, votre adjoint est sorti de son 

devoir de réserve pour mettre en doute les circonstances de la mort du jeune 

homme : « Sincèrement, le jour où il y aura des gardes à vue avec matelas vous 

m’appellerez, parce que j’en connais pas, et puis pour finir, s’il fallait « cerisier » sur 

le gâteau, c’est l’histoire des caméras qui ne fonctionnent pas ce jour là, je veux 

dire, personne n’est dupe dans cette histoirepersonne n’est dupe dans cette histoirepersonne n’est dupe dans cette histoirepersonne n’est dupe dans cette histoire. » 

 

Les sous-entendus de votre adjoint sont graves. Ses insinuations n’ont eu pour effet 

que de mettre le feu aux poudres, et d’ajouter, à un climat déjà tendu, une agitation 

bien inutile à la veille d’une nuit d’émeutes qui fut encore plus violente que les 

précédentes. 

 

Je vous demande, Monsieur le Maire, de bien vouloir rappeler votre adjoint à la 

raison en l’enjoignant d’adopter un comportement et une attitude digne d’un élu de 

la République. 

 

Il en est de notre responsabilité d’élus d’apaiser les esprits, et non de les échauffer, 

et d’attendre les résultats de l’enquête avec retenue et discernement, avant de tirer 

des conclusions hâtives ou à l’emporte-pièce. 

 

Ce dérapage vient s’ajouter à celui tout aussi malvenu de votre conseiller municipal 

délégué, Monsieur Rachid MESSAD, qui n’a pas hésité à faire d’une célébration de 

mariage à l’Hôtel de ville, une tribune politique ! 
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« Je représente quelque part tous les anciens, vos parents, vos grands-parents, qui a 

un moment donné de leur vie, ont donné, j’allais dire, leur sang, leur temps, pour la 

République, et notamment la République Française. Même si parfois la République Même si parfois la République Même si parfois la République Même si parfois la République 

Française ne reconnaît pas tous ses enfantsFrançaise ne reconnaît pas tous ses enfantsFrançaise ne reconnaît pas tous ses enfantsFrançaise ne reconnaît pas tous ses enfants, sachez que nous, moi, quelques amis et 

gens, et d’autres personnes que je ne connais pas, on a tracé un sillon. » 

 

Les propos de Monsieur Rachid MESSAD, diffusés dans l’édition locale de France 3 

Saint-Etienne du 22 juin dernier et qualifiés par les mariés eux-mêmes de 

« militants », sont choquants et inacceptables. 

 

Nous souhaiterions, à la lumière de ces éléments, connaître votre position, 

Monsieur le Maire, sur ces deux prises de parole publiques de vos collègues élus. 

 

Vous voudrez bien également nous préciser si vous cautionnez leur contenu ou si, 

tout comme nous, vous les jugez incongrus et déplacés de la part d’élus de la 

République ? 
 

Dans l’attente de vous lire, je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en 

l’expression de ma sincère considération. 
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